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HORAIRE D’OUVERTURE 

 

Lundi, de 13 h à 16 h  |  Mardi et mercredi, de 18 h 30 à 20 h  |  Samedi, de 9 h 30 à 11 h 

 

La bibliothèque sera fermée le lundi 21 avril! 
 

Nous vous souhaitons de joyeuses Pâques! 

Les après-midi « Jeux » se poursuivent les lundis 

après-midi. Vous pouvez toujours vous joindre à nous 

à n’importe quel moment et pour une période de temps 

qui vous convienne! Vous êtes intéressés... à partir de 

13 h 30 jusqu’à 15 h 30. Plaisir garanti! 

Entre le 31 mars et le 19 avril, les enfants qui emprunteront 

un livre à la bibliothèque auront la chance de gagner l’un 

des deux chocolats de Pâques qui sont en 

démonstration à la bibliothèque.  

Vos enfants ne sont pas encore inscrits à la bibliothèque? 

N’hésitez pas à vous rendre à la bibliothèque, 

c’est gratuit et facile de les inscrire. 

*Un coupon par visite/par semaine. 
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Avril 2025 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

30 31 1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 

 

29 30 1 2 3 

Séance du conseil 

Dîner des ELLES 

Activité FADOQ 

Jeux de société  

à la Biblio en pm 

Lundi de Pâques 

Jeux de société  

à la Biblio en pm 

Jeux de société  

à la Biblio en pm 

Pâques 

Vendredi Saint 

Jour de la Terre 

AGA FADOQ 

Début des 

inscriptions au 

camp de jour 

Fin des 

inscriptions au 

camp de jour 
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RÉOUVERTURE DES ÉCOCENTRES 

Nicolet : 1061, Monseigneur-Gravel 

Horaire estival (15 avril au 15 novembre) :  

➢ Mardi et mercredi : 13h00 à 17h00  

➢ Jeudi : 13h00 à 19h00  

➢ Vendredi et samedi : 9h00 à 15h00  
 

Saint-Zéphirin : 1471, rang Saint-Pierre 

Horaire estival (15 avril au 15 novembre) :  

➢ Jeudi : 13h00 à 19h00  

➢ Vendredi et samedi : 9h00 à 15h00  

Pour l’Écocentre de St-Zéphirin, vous devez vous 

enregistrer au bureau municipal de St-Zéphirin pour 

obtenir votre code d’accès pour la barrière. Assurez-

vous d’avoir une carte d’identité valide (permis de 

conduire, carte d’assurance maladie, compte de taxes 

de l’années en cours) au moment de l’inscription. 

 

SYSTÈME D’ALERTES MUNICIPALES 

Soyez informé immédiatement quand ça compte! 

Inscrivez-vous à notre système personnalisé d’alertes 

concernant votre municipalité et vous recevrez les 

alertes où vous le désirez, selon vos besoins sur le site 

www.baie-du-febvre.net ou contactez-nous au 819-519-

6422 poste 1. 

 

FLEURONS DU QUÉBEC 

Cette année, la Municipalité de Baie-du-Febvre sera à 

nouveau évaluée dans le cadre des Fleurons du Québec, 

qui visent à reconnaitre les efforts d’embellissement 

horticole dans les municipalités québécoises. Que vous 

soyez une entreprise ou un particulier, nous vous 

invitons donc à porter une attention particulière à vos 

parterres et à vos aménagements extérieurs afin de 

nous aider à épater les juges des Fleurons! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 7 avril 

prochain, à compter de 19h30 à l’Hôtel de ville situé au 

298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES & 

DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  3 et 17 avril 2025 

Récupération :  10 et 24 avril 2025 

Collecte des encombrants : 29 mai 2025 

 

LECTURE DES COMPTEURS D’EAU 

Vers la mi-avril, les employés municipaux débuteront la 

lecture des compteurs d’eau dans la Municipalité. 

 

TRAVAUX AUX ABORDS DES ROUTES 

Si vous prévoyez faire des travaux aux abords des 

routes tel que couper une bordure de béton, creuser un 

fossé, faire des travaux d’excavation, élargir votre entrée 

chartière, etc., il est très important de contacter 

M. Martin Parent afin de vérifier si des infrastructures y 

sont localisées (aqueduc, égouts, fils électriques) au 

819 519-6422 poste 1.  

Pour les routes provinciales 132 & 255, vous devez 

obligatoirement obtenir un permis auprès du Ministère 

des transports au 819 293-4488. 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 

Mise en page 

Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 

Impression 

Municipalité de Baie-du-Febvre 

Tirage 489 exemplaires 
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DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

Suite aux demandes d’aide financière reçues, le conseil 

municipal a résolu d’accorder les montants suivants à titre 

de contribution financière : 

- Chorale Les Semeurs de Joie : 100 $; 

- Fondation CSSSBNY : 486 $; 

- CAB du Lac St-Pierre : 1 000 $. 

 

BALAYAGE DES RUES 

La Municipalité de Baie-du-Febvre a accepté la 

soumission des Entreprises Clément Forcier Inc. pour le 

balayage des rues de la Municipalité, aux tarifs suivants : 

- Balai mécanique : 120 $ / heure + transport + 

surcharge de carburant; 

- Laveuse de rue : 100 $ / heure + transport + 

surcharge de carburant. 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

CAMP DE JOUR ESTIVAL ; TARIFS 2025 

Le conseil municipal a établi les tarifs suivants pour le 

service de camp de jour estival : 

Résident : 

- Été : 350 $ par enfant; 

- 3e enfant d’une même famille : rabais de 50 $; 

- Service de garde : 50 $ / enfant; 

- 1 semaine (max 3 semaines) : 50 $ / enfant. 

Non-résident : 

- Été : 600 $ par enfant; 

- 3e enfant d’une même famille : rabais de 50 $; 

- Service de garde : 50 $ / enfant; 

- 1 semaine (max 3 semaines) : 90 $ / enfant. 

 

SOUMISSION POUR VÉRIFICATION DES DÉBITMÈTRES 

Le conseil a accepté la soumission de Compteurs d’eau 

du Québec pour la vérification des débitmètres aux 

stations de pompage d’aqueduc au prix de 1 160 $ + 

taxes. 

 

LA ROUTE DES NAVIGATEURS 

La Municipalité a adhéré à la Route des Navigateurs pour 

l’année 2025, pour un montant de 200 $ + taxes. 

 

Le 7 mars dernier, l’Afeas a honoré dix dames pour souligner la 

Journée internationale des droits des femmes. À cette occasion, 

chaque Afeas locale a eu le privilège de présenter une femme se 

distinguant dans sa communauté. Cette année, l’Afeas de Baie-du-

Febvre a présenté Mme Colette Fréchette Beausoleil et elle a été 

retenue par l’Afeas régionale située à Drummondville. Colette est une 

bénévole impliquée dans sa communauté et est conseillère 

municipale depuis 2021. C’est un honneur de la compter parmi nos 

citoyens et nos élus. 

Félicitations à Colette pour cette belle reconnaissance bien méritée, 

et merci à l’Afeas de Baie-du-Febvre d’avoir pris le temps de la mettre 

à l’honneur! 
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Unité pastorale Assomption-de-la-Vierge-Marie – Saint Jean-Baptiste de Nicolet 

Horaire des célébrations – Avril 2025 
 

Dimanche 6 avril 09h30 Saint-Zéphirin Aucune (local non disponible) 

   09h30 Saint-Elphège Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 13 avril 10h45 Sainte-Monique Messe  

(Rameaux)   10h45 Cathédrale Messe  

   14h00 Cathédrale Célébration du Pardon 

Mercredi 16 avril 19h30 Cathédrale Messe chrismale 

Jeudi 17 avril 19h00 Cathédrale Jeudi Saint 

Vendredi 18 avril 15h00 Cathédrale Vendredi Saint 

Samedi 19 avril 20h00 Cathédrale Veillée pascale 
 

 

Dimanche 20 avril 09h30 Saint-Zéphirin Messe  

(Pâques)   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 27 avril 09h30 Baie-du-Febvre Messe  

   09h30 Port Saint-François ADACE  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

Message de la Fabrique : 

La campagne de financement pour la Fabrique est en cours présentement ! Les montants sont de 110 $ par personne / 220 $ pour un 

couple. Vous pouvez faire parvenir votre contribution par la poste au 30, rue de l’Église, Baie-du-Febvre (QC) J0G 1A0. Un reçu pour 

les impôts vous sera émis sur demande. Nous vous remercions de votre généreuse contribution ! 
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Fosses septiques : informations 

concernant la mise aux normes 
 

L’organisme Copernic a été mandaté par la Municipalité 

pour effectuer le relevé sanitaire de 100 résidences à l’été 

2025. L’objectif de cette démarche est d’élaborer un 

portrait de la situation de conformité des installations 

septiques sur notre territoire. Le rapport final nous 

permettra de connaître l’état général des installations 

septiques et les résultats des relevés, en plus de nous 

fournir des recommandations et des priorités 

d’intervention qui serviront d’outil aux propriétaires. Les 

propriétaires des résidences qui concernées par le relevé 

sanitaire recevront une lettre à cet effet pour leur donner 

toutes les informations pertinentes. 

La Municipalité de Baie-du-Febvre travaille également à la 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mise sur pied d’un Programme Écoprêt afin d’offrir un 

support financier aux citoyens admissibles qui souhaitent 

effectuer des travaux de mise aux normes de leur fosse 

septique. De plus, les travaux de mise aux normes de 

fosses septiques sont admissibles au Crédit d’impôt pour 

la mise aux normes d’installations d’assainissement des 

eaux usées résidentielles du Gouvernement du Québec. 

Pour bénéficier de ce crédit d’impôt, le contrat doit avoir 

été donné à un entrepreneur qualifié avant le 1er avril 2027 

et les travaux doivent être achevés avant le 1er janvier 

2028. Nous invitons donc les citoyens qui désirent 

effectuer la mise aux normes de leur fosse septique à 

entreprendre les démarches rapidement. Pour en savoir 

plus sur le crédit d’impôt, consultez le 

www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-

dimpot-pour-mise-aux-normes-dinstallations-

dassainissement-des-eaux-usees-residentielles/ . 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-pour-mise-aux-normes-dinstallations-dassainissement-des-eaux-usees-residentielles/
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-pour-mise-aux-normes-dinstallations-dassainissement-des-eaux-usees-residentielles/
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-pour-mise-aux-normes-dinstallations-dassainissement-des-eaux-usees-residentielles/
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OFFRE D’EMPLOI - CAMP DE JOUR DE BAIE-DU-FEBVRE 

TITRE DU POSTE : Responsable de l’intervention  

La Municipalité de Baie-du-Febvre recherche une personne dynamique, passionnée et qualifiée pour occuper le poste de 

responsable de l’intervention pour la saison 2025 du camp de jour estival de Baie-du-Febvre. Le/la responsable de l’intervention 

jouera un rôle d’encadrement et de soutien auprès des animateurs du camp de jour et veillera à la qualité des interventions 

auprès des enfants. Il/elle veillera également à assurer un environnement bienveillant, inclusif et sécuritaire pour tous les 

participants et collaborera étroitement avec la coordonnatrice du camp de jour.  

DESCRIPTION DES TÂCHES : 

- Superviser, soutenir et guider les animateurs du camp de jour dans leurs interventions quotidiennes avec les enfants; 

- Encadrer, évaluer et motiver l’équipe d’animation tout au long du camp de jour; 

- Contribuer à l’intégration et au bien-être des enfants ayant des besoins particuliers dans le cadre des activités du camp 

de jour; 

- Gérer les comportements et les situations de crise et intervenir de manière positive, bienveillante et adaptée; 

- Agir comme personne-ressource auprès de l’équipe d’animation pour offrir un environnement inclusif, sécuritaire et 

stimulant; 

- Collaborer étroitement avec la coordonnatrice du camp de jour pour coordonner avec elle les activités, les interventions 

auprès des enfants et de l’équipe d’animation ainsi que les communications avec les familles; 

- Documenter les différents incidents et interventions. 

COMPÉTENCES : 

- Formation en intervention (éducation spécialisée, travail social ou autre domaine pertinent) achevée ou en cours de 

réalisation; 

- Certification en premiers soins ou en secourisme (un atout); 

- Expérience dans la gestion d’une équipe (un atout); 

- Sens des responsabilités et assiduité; 

- Capacité à maintenir une attitude calme et professionnelle en tout temps; 

- Excellentes compétences en communication et en relations interpersonnelles. 

CONDITIONS DE TRAVAIL : 

- Emploi de 7 semaines, du 23 juin au 15 août 2025 – entrée en poste possible avant le début du camp de jour selon les 

disponibilités de la personne embauchée; 

- Horaire de travail de jour, du mardi au vendredi (28 heures par semaine) – possibilité d’adapter l’horaire de travail en 

fonction des disponibilités de la personne embauchée; 

- Salaire à partir de 20 $ / heure (selon expérience et formation).  

POUR POSTULER : 

Faites parvenir votre CV accompagné d’une lettre d’intention à Mme Sophie Lamothe, coordonnatrice en loisirs à la Municipalité 

de Baie-du-Febvre, à agente.comm@baie-du-febvre.net avant le 10 avril 2025. 

 

mailto:agente.comm@baie-du-febvre.net
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